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Rubrique B – Cessation d’exploitation 

La première section, B.1, traite des exigences relatives aux renseignements applicables à toutes 

les sociétés pipelinières réglementées par la Régie. Ces exigences sont en grande partie de nature 

financière. 

La deuxième section, B.2, concerne les renseignements à déposer relativement à l’activité 

concrète de cessation d’exploitation d’un pipeline.   

La dernière section, B.3, précise les renseignements que doivent fournir les sociétés qui veulent 

demander l’accès à des fonds détenus dans des fiducies de cessation d’exploitation.    

B.1 Financement de la cessation d’exploitation  

Les sociétés pipelinières réglementées par la Régie doivent mettre en place un mécanisme pour 

financer adéquatement la cessation d’exploitation de leurs pipelines. La Régie s’attend également 

qu’elles adoptent des pratiques de gouvernance en rapport avec la cessation d’exploitation des 

pipelines, qui constitue un élément de la démarche systématique prévue dans le Règlement de la 

Régie canadienne de l’énergie sur les pipelines terrestres.  

B.1.1. Coûts estimatifs 

Les sociétés sont tenues de déposer leurs coûts estimatifs de cessation d’exploitation pour 

approbation par la Commission. Les changements à ces coûts doivent aussi être approuvés par la 

Commission. Les documents déposés par les sociétés doivent comprendre les tableaux A-1 à A-4 

figurant dans la lettre de l’Office national de l’énergie datée du 4 mars 2010, ainsi qu’une 

description de la méthodologie utilisée et des hypothèses qui ont servi à estimer les coûts. Il faut 

fournir suffisamment de détails et une description technique qui permettront de comprendre les 

données estimatives et leur caractère raisonnable. La Commission passera régulièrement en 

revue les coûts estimatifs de cessation d’exploitation (au moins tous les cinq ans) pour vérifier 

s’il y est rendu compte d’éventuels changements importants au réseau pipelinier et si les sommes 

mises de côté sont appropriées. 

B.1.2 Protection des fonds 

Les sociétés pipelinières sont tenues de disposer d’un mécanisme pour la mise de côté des fonds 

qui procurera les sommes voulues en vue de la cessation d’exploitation du pipeline. Ce 

mécanisme doit faire l’objet d’un dépôt auprès de la Régie pour approbation par la Commission. 

Les sociétés pipelinières doivent créer une fiducie ou fournir une lettre de crédit émise par une 

banque figurant à l’annexe I de la Loi sur les banques1 ou un cautionnement émanant d’une 

société de cautionnement régie par le Bureau du surintendant des institutions financières. Un 

modèle de convention de fiducie est inclus dans les Motifs de décision MH-001-2013. Des modèles de 

lettre de crédit et de cautionnement se trouvent sur le site Web de la Régie à la page Réglementation 

financière visant les sociétés pipelinières du groupe 2 

 

. 

B.1.2.1 Fiducies 

Une fiducie peut offrir un mécanisme acceptable pour mettre de côté les fonds devant servir au 

financement de la cessation d’exploitation d’un pipeline. Cependant, pour déterminer si une 

fiducie donnée convient, il faut en examiner les conditions générales. Dans ses Motifs de 

décision MH-001-2013, l’Office national de l’énergie énonce les clauses indicatives à l’intention 

des sociétés proposant de recourir à une fiducie, à l’annexe VI aux pages 133 à 137 du document 

en format PDF. Les sociétés qui optent pour la fiducie doivent déposer auprès de la Commission pour 

approbation un énoncé de politique et procédure de placement, dont la teneur minimale est présentée 

à la section 3.4.1 des Motifs de décision MH-001-2013, soit aux pages 48 à 50 du document en 

format PDF.  

 
1 Loi sur les banques, L.C. 1991, ch. 46, annexe I. 

https://docs2.cer-rec.gc.ca/ll-eng/llisapi.dll/fetch/2000/90463/501473/501196/566018/602633/A24600-1_NEB_-_Decision_-_LMCI_Stream_3_-_Pipeline_Abandonment_-_Revisions_to_Preliminary_Base_Case_Assumptions_-_RH-2-2008.pdf?nodeid=602356&vernum=-2
https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
https://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/2020-07-10-ltr-fra.html#:~:text=Financial%20Regulation%20of%20Group%202%20Pipeline%20Companies%20The,Energy%20Regulator%20Act%20%28CER%20Act%29%20and%20associated%20regulations.
https://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/2020-07-10-ltr-fra.html#:~:text=Financial%20Regulation%20of%20Group%202%20Pipeline%20Companies%20The,Energy%20Regulator%20Act%20%28CER%20Act%29%20and%20associated%20regulations.
https://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/2020-07-10-ltr-fra.html#:~:text=Financial%20Regulation%20of%20Group%202%20Pipeline%20Companies%20The,Energy%20Regulator%20Act%20%28CER%20Act%29%20and%20associated%20regulations.
https://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/2020-07-10-ltr-fra.html#:~:text=Financial%20Regulation%20of%20Group%202%20Pipeline%20Companies%20The,Energy%20Regulator%20Act%20%28CER%20Act%29%20and%20associated%20regulations.
https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/b-1.01/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/b-1.01/
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Les sociétés qui proposent de prélever les fonds pour la cessation d’exploitation auprès des 

expéditeurs et de mettre ces fonds de côté dans un compte en fiducie doivent soumettre à 

l’approbation de la Commission une demande tarifaire qui précise le montant de leur 

contribution annuelle. Les exigences à cet égard sont précisées juste avant la section 6.1.2 des 

Motifs de décision MH-001-2013, à la page 115 du document en format PDF. 

B.1.2.2 Lettre de crédit 

Si une société a recours à une lettre de crédit pour financer la cessation d’exploitation, cet 

instrument financier doit répondre aux critères précisés dans la liste de contrôle qui suit. La 

société doit déposer la lettre de crédit auprès de la Régie pour approbation par la Commission. 

Lettre de crédit – Liste de contrôle 

• On doit déposer la lettre de crédit sur papier auprès de la Régie. Il doit s’agir de l’original 

signé et non d’une copie ou d’une ébauche. 

• Montant – La lettre de crédit doit être d’un montant égal aux coûts estimatifs de cessation 

d’exploitation qui ont été approuvés. Les lettres de crédit à financement croissant ne sont 

pas autorisées. 

• Bénéficiaire – Le bénéficiaire doit être « Sa Majesté la Reine du chef du Canada 

représentée par la Régie de l’énergie du Canada ou tout organisme administratif qui y 

succède ». 

• La lettre de crédit doit faire état des obligations réglementaires sous-jacentes du débiteur 

principal. Dans le cas de la cessation d’exploitation d’un pipeline, elle devrait renvoyer à 

la Loi sur la Régie canadienne de l’énergie, aux Motifs de décision RH-2-2008, aux 

Motifs de décision MH-001-2013 et au document d’approbation par la Commission des 

coûts estimatifs de la société pipelinière. 

• Durée – La lettre de crédit doit être reconduite automatiquement chaque année sans autre 

avis ni modification et sans que soit imposé un nombre maximal de renouvellements. 

• Émetteur – L’émetteur de la lettre de crédit doit être une banque à charte canadienne 

mentionnée à l’annexe I de la Loi sur les banques. 

• Accès aux fonds – Le montant entier de la lettre de crédit doit être payable à vue au 

bénéficiaire sur présentation de la lettre de crédit à la succursale principale de Calgary, en 

Alberta, de l’établissement bancaire en question. En l’absence d’une succursale bancaire 

à Calgary, il est possible de présenter des documents par télécopieur2. 

• Notification – Le bénéficiaire doit être avisé par télécopieur et lettre recommandée (à 

l’attention du secrétaire de la Commission) au moins 60 jours avant l’annulation ou le 

non-renouvellement de la lettre de crédit. Le bénéficiaire doit avoir le droit, dès réception 

de l’avis, de retirer le montant entier de la lettre de crédit. 

• Modalités supplémentaires – La lettre de crédit doit être irrévocable, non transférable et 

incessible; elle doit être assujettie aux Règles et usances uniformes de l’ICC relatives aux 

crédits documentaires, révision 2007 (RUU 600)3. 

 

B.1.2.3 Cautionnement  

Si une société a recours à un cautionnement pour financer la cessation d’exploitation, cet 

instrument financier doit répondre aux critères précisés dans la liste de contrôle qui suit. La 

société doit déposer le cautionnement auprès de la Régie pour approbation par la Commission. 

Liste de contrôle – Cautionnement 

• La caution doit être réglementée par le Bureau du surintendant des institutions 

financières. 

• Le créancier doit être « Sa Majesté la Reine du chef du Canada représentée par la Régie 

de l’énergie du Canada ou tout organisme administratif qui y succède ». 

 
2 La Régie évaluera périodiquement si d’autres méthodes de présentation et de notification sont acceptables, 
généralement au même moment que l’examen des coûts estimatifs de cessation d’exploitation. 
3 La Régie étudiera les mises à jour des RUU 600 de l’International Chamber of Commerce lorsqu’elles seront 
disponibles, afin de les traiter au même moment que l’examen des coûts estimatifs de la cessation d’exploitation. 

https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
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• Le cautionnement doit être d’une durée indéfinie et comprendre une sorte de clause 

« évolutive » qui le reconduit automatiquement sauf si un avis de résiliation est donné. 

• Le cautionnement doit être résiliable par la caution sur préavis de 60 jours, le créancier 

disposant alors d’un nouveau délai de 60 jours pour adresser une demande écrite à la 

caution. 

• Le cautionnement doit être structuré comme « instrument à vue » ce qui obligerait la 

caution à en payer le montant à la réception d’une demande écrite du créancier, comme le 

prévoit la forme de cautionnement fournie au ministre de l’Environnement de l’Ontario 

comme garantie financière conformément à la partie XII de la Loi sur la protection de 

l’environnement de cette province. 

• Le cautionnement doit faire état des obligations réglementaires sous-jacentes du débiteur 

principal. Dans le cas de la cessation d’exploitation des pipelines, il devrait renvoyer à la Loi sur 
la Régie canadienne de l’énergie, aux Motifs de décision RH-2-2008, au document d’approbation 
par l’Office national de l’énergie ou la Commission des coûts estimatifs de la société pipelinière 

et aux Motifs de décision MH-001-2013. 

• La caution peut s’acquitter de ses obligations au titre du cautionnement comme suit : soit 

(i) en remédiant au défaut de paiement, soit (ii) en se chargeant de l’exécution des 

obligations de cessation d’exploitation de la société pipelinière, soit (iii) en payant le 

solde du cautionnement à la Régie. Si ces options sont énoncées dans le cautionnement, 

la Régie doit pouvoir choisir entre elles à sa discrétion. 

 

B.1.3 Rapports périodiques 

Toutes les sociétés doivent déposer chaque année une mise à jour sur le financement de la 

cessation d’exploitation. Le formulaire de déclaration annuelle à l’intention des sociétés ayant 

recours à une fiducie doit être déposé au plus tard le 30 avril chaque année (Formulaire de 

déclaration – Sociétés ayant recours à une fiducie comme mécanisme de mise de côté de fonds). 

Celui à l’intention des sociétés ayant recours à une lettre de crédit ou un cautionnement doit être 

déposé au plus tard le 31 janvier (Formulaire de déclaration – Sociétés ayant recours à un 

mécanisme de mise de côté de fonds autre qu’une fiducie et sociétés bénéficiant d’une 

exemption).  

 

B.2  Demandes de cessation d’exploitation (paragraphe 241(1) de la Loi sur la Régie 

canadienne de l’énergie et article 50 du Règlement de la Régie canadienne de l’énergie sur 

les pipelines terrestres)  

L’article 50 du Règlement prévoit ce qui suit : 

50. La compagnie qui présente, aux termes de l’article 241 de la Loi, une demande 

d’autorisation de cessation d’exploitation d’un pipeline ou d’une partie de pipeline 

précise dans la demande les motifs de la cessation d’exploitation et les procédés 

envisagés à cet égard. 

La demande doit contenir une justification de la cessation d’exploitation, un exposé des 

méthodes qui seront utilisées pour l’effectuer et des mesures qui seront prises, ainsi que des 

éléments de preuve établissant que : 

 

• les activités de cessation d’exploitation proposées seront menées d’une manière sûre; 

• les éventuels effets environnementaux, socioéconomiques, économiques, financiers ou 

fonciers ont été recensés; 

• un avis suffisant a été donné à tous les propriétaires et utilisateurs de terrains, comme les 

propriétaires fonciers, les collectivités autochtones et d’autres personnes qui craignent 

que leurs terrains soient touchés. 

 

B.2.1 Exigences de dépôt et orientation  

 

Exigences générales 

https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
http://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/frm/bndnmntthr-fra.pdf
http://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/frm/bndnmntthr-fra.pdf
http://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/frm/bndnmntthr-fra.pdf
http://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/frm/bndnmntthr-fra.pdf
http://www.cer-rec.gc.ca/bts/ctrg/gnnb/tll/frm/bndnmntthr-fra.pdf
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La société doit fournir les renseignements suivants : 

1. Une description complète de tout pipeline et de toute installation visés par la cessation 

d’exploitation. Dans le cas d’un pipeline, la description doit comprendre, entre autres, 

l’historique des produits transportés, et la longueur, le diamètre, l’épaisseur de la paroi et 

le type de revêtement du pipeline. Tout autre renseignement pertinent concernant le 

pipeline et son exploitation susceptible d’aider la Commission à évaluer la demande de 

cessation d’exploitation. 

2. Des cartes ou des plans du site à une échelle appropriée montrant l’emplacement et la 

dimension de l’emprise pipelinière et de toute installation dont l’exploitation doit cesser.  

3. Les coordonnées GPS de l’emprise pipelinière et de toute installation dont l’exploitation 

doit cesser. 

4. La description de toute aire de travail temporaire requise pour les activités liées à la 

cessation d’exploitation, y compris l’emplacement et les dimensions de celle-ci. 

5. Des cartes réalisées à partir de photomosaïques ou des cartes-tracé montrant l’emprise 

pipelinière et toute installation, superposée sur des images satellites ou aériennes, ainsi 

que toute aire de travail temporaire. Sinon, fournir des photographies des installations à 

intervalles suffisants pour montrer l’emprise sur toute sa longueur. 

6. Les raisons de la cessation d’exploitation du pipeline et de toute installation. 

7. Un exposé des méthodes possibles de cessation d’exploitation (abandon sur place, 

enlèvement, segmentation, remblayage) envisagées et une justification de la ou des 

méthodes retenues, y compris la façon dont des facteurs comme l’utilisation des terres, la 

sécurité, les peuples et les collectivités potentiellement touchés, la propriété, les ouvrages 

de génie civil4 touchés et potentiellement touchés, l’environnement et l’économie ont été 

relevés, examinés et gérés. 

8. La description des activités concrètes proposées à réaliser pour cesser l’exploitation du 

pipeline et de toute installation. 

9. Le calendrier proposé pour les diverses activités de cessation d’exploitation à réaliser, y 

compris la remise en état, s’il y a lieu. 

10. La description du type, de la fréquence et de la durée de la surveillance des installations 

qui demeureront en place. 

Ingénierie 

La société doit fournir les renseignements suivants : 

1. Dans le cas d’un pipeline qui sera abandonné sur place ou enlevé, confirmer que la 

cessation d’exploitation sera exécutée conformément aux exigences de la plus récente 

version de la norme CSA Z662. 

2. Pour un pipeline devant être abandonné sur place :  

 

• confirmer qu’il ne restera aucune pression interne; 

• confirmer que les conduites seront purgées, nettoyées et laissées dans un état de 

contamination résiduelle minimale, ainsi que les procédures et les normes de 

nettoyage qui seront suivies; 

• confirmer que l’état de la canalisation n’entraînera pas de risque important ou 

ingérable de perturbation des croisements de route, de voie ferrée ou de service public 

attribuable au tassement; 

• confirmer l’installation de panneaux indicateurs;  

• décrire le matériau de remblayage qui sera utilisé aux croisements de routes et de 

voies ferrées, s’il y a lieu (abandon sur place avec traitement particulier), y compris à 

quel endroit le long du pipeline et pour quelle raison; 

• décrire les effets potentiels d’affaissement du sol, d’affleurement, de renardage, de 

corrosion et d’effondrement des pipelines laissés sur place, y compris la durée prévue 

avant une possible défaillance, et le plan de surveillance de ces effets potentiels; 

• fournir un plan relatif au maintien d’une épaisseur de couverture suffisante compte 

tenu de l’utilisation actuelle et future des terres, comme ont permis de le déterminer 

 
4 Les « ouvrages de génie civil » comprennent les fondations (bâtiments, ponts, tours, assiettes de rails, etc.), les 

ouvrages de stabilité des pentes, les ouvrages de drainage et les ouvrages de franchissement d’autres infrastructures 

(lignes électriques, autres pipelines, systèmes de télécommunications, etc.). 
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les activités d’évaluation environnementale et socioéconomique et de mobilisation de 

la société. 

  

3. Si la protection cathodique n’est pas maintenue, déterminer si les anodes des dispositifs 

de mise à la terre seront enlevées ou laissées en place et justifier cette décision.   

4. Décrire les ruptures, les fuites et les autres incidents de défaillance du confinement qui se 

sont produits sur le pipeline et à toute installation, y compris les dates et les volumes des 

déversements.   

5. Confirmer que les activités de cessation d’exploitation et le pipeline abandonné n’auront pas 
d’incidence sur les ouvrages de génie civil (p. ex., routes, services publics, infrastructure, 
système de drainage, pentes modifiées, fondations).   

Évaluation environnementale et socioéconomique 

1. Décrire le contexte écologique et socioéconomique à l’emplacement du projet. Dans le 

cas de projets situés sur des terres forestières ou dans des prairies indigènes, d’autres 

données de base détaillées sur la végétation peuvent être requises.  

2. Indiquer si la cessation d’exploitation envisagée se trouve sur un territoire domanial5. 

3. Utiliser le tableau 1 du présent guide pour : 

i. déterminer la catégorie à laquelle appartient l’emprise pipelinière selon 

l’utilisation des terres (p. ex., terres agricoles, terres forestières, prairies 

indigènes, terrains aménagés, milieux humides, franchissements de cours d’eau). 

Si l’aménagement d’une ou de plusieurs parties de l’emprise est prévu ou 

raisonnablement prévisible, indiquer les sections concernées dans le tableau; 

ii. présenter, pour chaque section du pipeline à laquelle correspond une utilisation 

des terres donnée, une évaluation générale des effets potentiels à court et à long 

terme sur chacune des composantes environnementales et socioéconomiques 

valorisées, qui peuvent découler de l’abandon sur place ou de l’enlèvement du 

pipeline, quelle que soit la méthode de cessation d’exploitation privilégiée.  

4. Remplir le tableau des interactions environnementales et socioéconomiques (voir le 

tableau 2 du présent guide) relativement aux méthodes de cessation d’exploitation 

privilégiées.    

5. Fournir une évaluation environnementale et socioéconomique à l’égard de la méthode de 

cessation d’exploitation privilégiée lorsque les circonstances décrites au tableau A-1 du Guide 

de dépôt indiquent que des renseignements biophysiques et socioéconomiques détaillés 

supplémentaires sont requis. Les exigences de dépôt sont décrites dans les tableaux A-2 

(Information exigée à l’égard des éléments biophysiques) et A-3 (Information exigée à 

l’égard des éléments socioéconomiques) du Guide de dépôt.  

6. Fournir une copie de l’évaluation environnementale de site, phase I, qui a été réalisée 

pour l’emprise pipelinière et toute installation connexe, conformément aux directives de 

la plus récente version de la norme CSA Z768. L’évaluation environnementale de site, 
phase I, doit recenser toutes les zones de contamination connue ou potentielle du sol et 

 
5 Voir la définition de « territoire domanial » à l’article 2 de la Loi sur l’évaluation d’impact et consulter les articles 

81 et 84 de cette même loi. 

Orientation – Questions techniques  

Les sociétés peuvent être tenues de présenter un plan qui recense, évalue et gère tous les 

dangers et les risques associés à l’activité de cessation d’exploitation et aux endroits où le 

pipeline sera laissé en place, y compris une description des mesures de contrôle utilisées pour 

gérer ces dangers et ces risques. Le plan doit comprendre un plan de nettoyage pour tout 

pipeline qui sera abandonné sur place. 

La norme CSA Z662 énonce les exigences relatives à la cessation d’exploitation des réseaux 

pipeliniers. Elle est mentionnée dans le Règlement de la Régie canadienne de l’énergie sur les 

pipelines terrestres et doit par conséquent être respectée. La norme étant mise à jour de façon 

continue, les sociétés doivent donc se tenir informées pour maintenir leur conformité aux 

exigences. 

La norme CSA Z341 décrit les exigences liées à la cessation d’exploitation de formations 

souterraines servant au stockage d’hydrocarbures.  

 

https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/I-2.75/index.html
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comprendre une évaluation de la situation pour toute contamination connue et documentée ou 

toute contamination passée et assainie, conformément à la version la plus récente du Guide 

sur le processus d’assainissement de la Régie. Fournir la liste des sites contaminés déjà 

signalés le long de l’emprise pipelinière et des installations connexes, y compris les 

numéros d’activité d’assainissement attribués par la Régie.  

7. Fournir, si l’évaluation environnementale de site, phase I révèle qu’il faut passer à la 

phase suivante, un exemplaire du plan relatif à l’évaluation environnementale de site, 

phase II qui décrit les méthodes qui seront adoptées pour enquêter sur toute 

contamination existante ou potentielle détectée dans le cadre de l’évaluation 

environnementale de site, phase I, y compris les méthodes d’échantillonnage. 

L’évaluation environnementale de site, phase II doit être menée conformément à la 

dernière version de la norme CSA Z769-00 – Évaluation environnementale de site, 

phase II.  

8. Fournir un plan de protection de l’environnement ou une description des méthodes et 

mesures de protection de l’environnement qui seront mis en œuvre pendant les activités 

concrètes de cessation d’exploitation, d’assainissement et de remise en état afin d’éviter 

ou de réduire au minimum les effets environnementaux et socioéconomiques négatifs 

éventuels. Le degré de précision des renseignements fournis sera fonction de la nature et 

de la portée du projet.  

9. Décrire les objectifs escomptés de la remise en état, y compris le rétablissement (s’il y a 

lieu), pour toute la longueur et la largeur de l’emprise pipelinière et tous les sites des 

installations (non uniquement ceux qui ont subi une perturbation physique) et fournir un 

plan de remise en état du milieu en vue de les atteindre.  

10. Fournir un plan préliminaire de surveillance de la remise en état qui décrit les paramètres 

de remise en état ou de rétablissement à surveiller, les critères qui permettront d’en 

vérifier le respect et les méthodes de surveillance utilisées. Décrire les critères de mise en 

œuvre des mesures d’adaptation ou correctives, et fournir un calendrier des activités de 

surveillance et de la communication des résultats à la Régie. 

 

Orientation – Évaluation environnementale et socioéconomique 

 

• Tel qu’il est indiqué à la section A.2.4 – Niveau de détail de l’évaluation du Guide de 

dépôt, la profondeur de l’analyse devrait tenir compte de la nature du projet et de 
l’ampleur des effets. 

• Le choix de l’abandon sur place ou de l’enlèvement du pipeline devrait être étayé 

par des évaluations et des études.  

• Lorsqu’une évaluation environnementale et socioéconomique détaillée est 

demandée, consulter les tableaux A-2 et A-3 du Guide de dépôt.  

• Tenir compte des renseignements suivants dans les évaluations fournies à l’égard 

des tronçons pipeliniers dont l’abandon sur place est envisagé (y compris les 

tableaux 1 et 2 du présent guide) :  

o les effets environnementaux et socioéconomiques qui pourraient découler 

des activités de cessation d’exploitation (y compris la remise en état); 

o les effets environnementaux et socioéconomiques qui pourraient découler 

de l’abandon sur place à long terme du pipeline; 

o les risques environnementaux et socioéconomiques du fait de laisser le 

pipeline en place (p. ex., renardage, affleurement du pipeline, affaissement 

du sol) et les mesures d’atténuation à mettre en œuvre pour les réduire (p. 

ex., segmentation, remblayage), y compris une explication de la façon dont 

ces mesures réduiront suffisamment les risques cernés. 

• Décrire, dans l’évaluation environnementale et socioéconomique, les solutions de 

rechange qui ont été envisagées pour réduire les émissions de gaz à effet de serre 

potentielles du projet et la façon dont l’option privilégiée a été retenue (p. ex., des 

solutions de rechange à la dispersion du gaz dans l’atmosphère).  

• Tenir compte dans l’évaluation, dans le cas où des systèmes de protection 

cathodique doivent être abandonnés sur place, des effets potentiels qui pourraient 

découler du fait de laisser cette infrastructure en place à long terme (p. ex., 

possibilité de contamination du sol et des eaux souterraines).  

• Tenir compte, pour les projets qui traversent un habitat essentiel désigné par 

Environnement et Changement climatique Canada (« ECCC »), de l’habitat au 

https://www.rec-cer.gc.ca/fr/securite-environnement/environnement/assainissement/index.html
https://www.rec-cer.gc.ca/fr/securite-environnement/environnement/assainissement/index.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
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moment d’établir les objectifs de remise en état. Dans ce cas, des mesures de 

restauration supplémentaires (p. ex., plantation d’arbres, mesures de contrôle de 

l’accès) pourraient être justifiées pour harmoniser les objectifs avec le programme 

de rétablissement ou le plan d’action pertinent d’ECCC pour l’espèce concernée. 

Les demandeurs doivent consulter ECCC et les autorités provinciales compétentes 

au sujet du projet envisagé avant de présenter leur demande. 

• Transmettre à la Régie un avis de contamination le plus tôt possible après que des essais 

analytiques aient permis de confirmer la contamination, conformément au Guide sur le 

processus d’assainissement de la Régie. 

• Inclure dans le plan de protection de l’environnement, ou les mesures de protection 

de l’environnement, un plan d’urgence qui sera mis en œuvre si une contamination 

qui n’avait pas été détectée auparavant est décelée (y compris les mesures qui 

seront instaurées conformément au Guide sur le processus d’assainissement de la 

Régie).  

• La Régie peut imposer dans une ordonnance de cessation d’exploitation une 

condition qui exige du demandeur qu’il lui soumette des rapports de surveillance de 

la remise en état ou du rétablissement après l’achèvement des activités concrètes de 

cessation d’exploitation. Le délai accordé pour produire ces rapports peut varier, 

notamment, en fonction de la méthode employée pour cesser l’exploitation, des 

mesures d’atténuation appliquées et de la nature du milieu. Si le projet nécessite un 

plus long délai pour atteindre les objectifs de remise en état ou de rétablissement, le 

demandeur pourrait devoir fournir des rapports de surveillance d’une plus grande 

rigueur scientifique ou pendant une période plus longue.  

 

 

Mobilisation  

La Régie s’attend à ce que les sociétés qui présentent une demande relative à un projet 

mènent des activités de mobilisation adaptées à la portée du projet. Les sociétés sont tenues 

de justifier l’ampleur du programme de mobilisation offert pour chaque projet. Elles peuvent 

consulter le chapitre 3.4 du Guide de dépôt pour concevoir leurs activités de mobilisation.  

 

1. Fournir un résumé des activités de mobilisation entreprises auprès des personnes et des 

collectivités susceptibles d’être touchées par le projet de cessation d’exploitation, 

notamment : 

• propriétaires et utilisateurs des terres; 

• peuples et communautés autochtones, 

• occupants; 

• gestionnaires des terres (Couronne); 

• organismes ou ordres de gouvernement fédéraux, provinciaux ou municipaux; 

• expéditeurs; 

• autres tierces parties commerciales qui pourraient être touchées par le projet. 

Le résumé devrait comprendre, à tout le moins, ce qui suit : 

i. les questions ou les préoccupations liées à chaque méthode de cessation 

d’exploitation déterminée; 

ii. la façon dont les commentaires recueillis dans le cadre des activités de 

mobilisation ont été pris en compte pour déterminer les méthodes de cessation 

d’exploitation envisagées; 

iii. la façon dont les commentaires recueillis dans le cadre des activités de 

mobilisation ont été pris en compte dans l’élaboration du plan préliminaire de 

remise en état de la société;  

iv. une description des moyens qu’a pris ou que prendra la société pour donner suite 

aux questions ou aux préoccupations soulevées et à quel moment;  

v. une description de toute question ou préoccupation soulevée qui ne sera pas 

abordée et pour quelle raison; 

vi. une description des préoccupations qui subsistent, le cas échéant, et des moyens 

que la société entend prendre pour les résoudre, ou les raisons pour lesquelles elle 

ne prendra aucune autre mesure à cet égard.  

2. Fournir des renseignements détaillés au sujet de toute consultation effectuée relativement 

à l’élaboration du plan de remise en état.  

https://www.rec-cer.gc.ca/fr/securite-environnement/environnement/assainissement/index.html
https://www.rec-cer.gc.ca/fr/securite-environnement/environnement/assainissement/index.html
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
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3. Fournir dans la demande la preuve qu’un avis suffisant du dépôt de la demande à la Régie 

a été donné. 

 

Terrains 

1. Décrire tout droit foncier qui devra être acquis pour la cessation d’exploitation, y compris 

son emplacement et ses dimensions. Décrire le régime foncier le long de l’emprise, y compris 

la longueur approximative des tronçons de pipeline qui sont situés respectivement le long des 

terres franches et des terres publiques fédérale ou provinciales. Pour une description des 

types de droits fonciers, consulter la section A.4 du Guide de dépôt.  

2. Si des accords d’acquisition de terres doivent être cédés :  

i. indiquer les endroits visés par les accords d’acquisition de terres qui seront cédés;  

ii. déterminer le moment proposé de la cession et la marche à suivre pour aviser les 

propriétaires de terrains; 

iii. décrire le processus à la disposition des propriétaires de terrains si des questions 

foncières surgissaient après la cessation d’exploitation de l’installation et l’abandon de 

la servitude. 

 

Questions économiques et financières  

1. Fournir des précisions sur les coûts estimatifs associés à la cessation d’exploitation 

proposée, y compris les coûts estimatifs de l’entretien et de la surveillance à long terme, 

ainsi que les fonds de prévoyance en cas d’imprévus, pour les pipelines abandonnés sur 

place6.   

 

2. Confirmer que les fonds nécessaires pour financer la cessation d’exploitation proposée 

sont disponibles, et le seront à l’avenir, et indiquer la forme de ce financement (fiducie, 

droits ou autre).  

a. Si le financement provient d’une fiducie de cessation d’exploitation, indiquer si 

l’accès à cette fiducie est sollicité dans la présente demande ou le sera dans une 

demande ultérieure. 

i. Fournir, lorsque l’accès à la fiducie de cessation d’exploitation est sollicité 

pour payer les activités de cessation d’exploitation visées par la présente 

demande, les renseignements nécessaires décrits à la section B.3. 

b. Expliquer comment les fonds seront disponibles pour la surveillance et pour les 

imprévus. 

 

3. Indiquer tout service qui serait interrompu à la suite de la cessation d’exploitation 

proposée. Si l’interruption du service pourrait avoir une incidence défavorable sur une 

partie commerciale ou un autre utilisateur, fournir la preuve que : 

a. la société a tenu compte des besoins, idées et préoccupations des parties 

commerciales ou des autres utilisateurs; 

b. les répercussions relatives de la cessation d’exploitation des installations sur 

toutes les parties par rapport au maintien du service ont été prises en compte; 

c. des solutions de rechange à la cessation d’exploitation ont été envisagées (y 

compris des solutions physiques et des solutions de tarification) et la cessation 

d’exploitation est l’issue optimale; 

d. les parties touchées pourront attendre que la Commission rende sa décision sur la 

demande pour faire des choix potentiellement coûteux et irréversibles pour 

poursuivre leurs activités après l’achèvement de la cessation d’exploitation. Si ce 

n’est pas le cas, en justifier la raison.  

4. Indiquer le coût comptable initial des installations et l’amortissement accumulé jusqu’à la 

date de la mise hors service. 

a. Préciser s’il s’agit d’une mise hors service ordinaire ou extraordinaire. 

 
6 Ces activités appartiennent à la catégorie de coûts 3b du tableau A3, Modifications des hypothèses de référence 
préliminaires énoncées dans les Motifs de décision RH-2-2008. 

https://www.cer-rec.gc.ca/fr/demandes-audiences/deposer-demande-documents/guides-depot/guide-depot/index.html
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b. Expliquer les conséquences sur l’assiette tarifaire restante, en fournissant les 

données comptables prévues par le Règlement de normalisation de la comptabilité 

des gazoducs ou le Règlement de normalisation de la comptabilité des oléoducs. 

 

5. Indiquer, et fournir les documents à l’appui, toute exemption pertinente accordée par la 

Commission à l’égard du point 3 ou 4 ci-dessus. 
 

Orientation – Questions économiques et financières  

 

Coût de la cessation d’exploitation 

Décrire la méthode et les hypothèses utilisées pour estimer les coûts. Fournir suffisamment 

de détails et une description technique qui permettront aux organismes de réglementation, 

au public et à d’autres parties de comprendre les données estimatives de façon 

raisonnable7. Par exemple, s’il est proposé de laisser la conduite enfouie sous terre, décrire 

les intervalles d’obturation et les coûts. S’il est proposé d’enlever les installations, indiquer 

les coûts de démantèlement et d’enlèvement, de remise en état, de réhabilitation et, s’il y a 

lieu, les coûts et les produits attendus de la récupération, y compris le moment où ces 

produits devraient être reçus.  

 

Fournir également les renseignements liés aux sujets décrits ci-après. 

 

Exposition à des passifs futurs 

La description des passifs futurs comprenant ce qui suit : 

• les types de passifs et une estimation des coûts connexes; 

• un exposé indiquant les activités de cessation d’exploitation qui sont dictées par des 

obligations juridiques et celles qui ne le sont pas. 

Financement 

La confirmation que les fonds nécessaires pour financer la cessation d’exploitation sont 

disponibles, et le seront à l’avenir, devrait comprendre les renseignements suivants : 

• une explication de la faisabilité économique de la cessation d’exploitation; 

• le traitement tarifaire prévu et l’incidence sur les droits, y compris :  

o une explication de la méthode d’établissement des droits; 

o l’impact possible sur les expéditeurs et d’autres parties; 

o un énoncé indiquant la mesure dans laquelle les expéditeurs et autres parties 

accepteraient une éventuelle hausse des droits pipeliniers; 

o une description du financement, des garanties financières et des autres 

dispositions visant à couvrir les coûts. 

Si la demande concerne l’accès à la fiducie, consulter l’orientation à la section B.3. 

Financement des activités de surveillance et d’entretien à long terme 

• Fournir une description des mécanismes de mise de côté des fonds pour ces 

activités. 

• Fournir des renseignements destinés aux propriétaires de terrains sur l’intention de 

la société d’accéder à la fiducie. 

• Fournir une estimation, en dollars courants, des coûts futurs annuels moyens de ces 

activités et préciser le nombre d’années pendant lesquelles la société croit devoir 

mener de telles activités. 

Interruption de service 

En plus de fournir les renseignements exigés et de suivre l’orientation présentés au 

chapitre 3.5, fournir les renseignements décrits ci-après si la demande doit entraîner 

l’interruption du service actuellement fourni à une partie ou à un utilisateur et que cette 

interruption pourrait avoir une incidence défavorable sur une partie commerciale : 

 
7 Consulter le chapitre 7 – Textes cités, financement de la cessation d’exploitation et 

planification du Guide de dépôt, afin de prendre connaissance des documents qui décrivent les 

catégories de coûts jugées utiles par la Régie dans l’examen des coûts estimatifs. 
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• La description du processus utilisé pour évaluer et recenser les installations dont 

l’exploitation cessera dans le réseau pipelinier. La description de la façon dont ce 

processus a été mis au point (y compris les consultations qui l’ont éclairé), permet 

aux expéditeurs ou autres utilisateurs de prévoir et d’atténuer les répercussions 

d’éventuelles interruptions de service, a été communiqué aux parties et assure le 

traitement équitable des expéditeurs et des autres utilisateurs dans l’ensemble du 

réseau pipelinier.  

• Des précisions suffisantes pour démontrer que le calendrier des travaux de 

cessation d’exploitation proposé ne crée pas d’incertitude inutile pour les parties 

commerciales touchées ou d’autres utilisateurs, qui les obligerait à faire des choix 

coûteux et irréversibles afin de poursuivre leurs activités avant que la Commission 

ne rende une décision relativement à la demande de cessation d’exploitation. 

Traitement comptable 

Le Règlement de normalisation de la comptabilité des gazoducs et le Règlement de 

normalisation de la comptabilité des oléoducs précisent quel doit être le traitement 

comptable des mises hors service ordinaires et extraordinaires, y compris l’obligation 

d’informer la Régie si une mise hors service extraordinaire occasionne des gains ou des 

pertes considérables.  

   

 

 

B.2.2 Documents de référence – Questions physiques et techniques liées à la cessation 

d’exploitation 

Dans le compte rendu sur l’Initiative de consultation relative aux questions foncières qu’il a 

publié en 2009, l’Office national de l’énergie recommandait que les lacunes au niveau des 

connaissances sur les questions physiques liées de la cessation d’exploitation des pipelines soient 

réglées. La société Det Norske Veritas (« DNV ») a été retenue pour faire un bilan documentaire des 

connaissances actuelles à l’échelle internationale sur les questions physiques et techniques associées à 

la cessation d’exploitation des pipelines sur terre et, à partir de ce bilan, faire une analyse critique de ces 

connaissances afin de relever les lacunes et de formuler des recommandations d’éventuels projets de 

recherche susceptibles de les combler (étude de détermination de la portée de DNV, « DNV Scoping 

Study »).  

L’Association canadienne de pipelines d’énergie et la Petroleum Technology Alliance Canada 

(« PTAC ») ont créé le Comité directeur sur la cessation d’exploitation des pipelines afin de 

fournir des lignes directrices et d’orienter l’innovation et la recherche appliquée, le 

développement des technologies, faire la démonstration et procéder au déploiement du fruit des 

recherches pour corriger les lacunes relevées dans l’étude de détermination de la portée de DNV. 

Voici les études qui ont été réalisées et qu’il est possible de consulter à partir du site Web de la 

PTAC (en anglais). 

1. Compréhension des mécanismes de la corrosion et de leurs effets après la cessation 

d’exploitation de pipelines 

2. Frost Heave Effects on Pipeline Exposure Rates (en anglais seulement) 

3. Decomposition of Pipe Coating Materials in Abandoned Pipelines (en anglais 

seulement) 

4. Nettoyage des pipelines en vue de leur cessation d’exploitation 

5. Water Conduit Effect in Abandoned Pipelines (en anglais seulement) 

6. Review of Previous Pipeline Abandonment Program – TransCanada Peace River 

Mainline (en anglais seulement) 

7. Potential Impact of Power Lines on Corrosion of Abandoned Pipelines (en anglais 

seulement) 

8. Analysis of Pipeline Exposure Data and Scoping Review of Exposure Scenarios (en 

anglais seulement) 

https://docs2.cer-rec.gc.ca/ll-eng/llisapi.dll/fetch/2000/90463/782060/782061/795792/804521/850212/C8-5-13_-_Attachment_11_-_Pipeline_Abandonment_Scoping_Study_-_A2Y0S9_.pdf?nodeid=850222&vernum=-2
https://docs2.cer-rec.gc.ca/ll-eng/llisapi.dll/fetch/2000/90463/782060/782061/795792/804521/850212/C8-5-13_-_Attachment_11_-_Pipeline_Abandonment_Scoping_Study_-_A2Y0S9_.pdf?nodeid=850222&vernum=-2
https://www.ptac.org/pipeline-abandonment-research-program
https://www.ptac.org/pipeline-abandonment-research-program
https://www.ptac.org/?page_id=12665
https://www.ptac.org/?page_id=12665
https://www.ptac.org/?page_id=12658
https://www.ptac.org/?page_id=12655
https://www.ptac.org/?page_id=12652
https://www.ptac.org/water-conduit-effect-aband-pipelines/
https://www.ptac.org/previous-pipe-aband-programs-pr-mainline/
https://www.ptac.org/previous-pipe-aband-programs-pr-mainline/
https://www.ptac.org/potential-impact-of-power-lines-on-corrosion-of-abandoned-pipelines/
https://www.ptac.org/analysis-of-pipeline-exposure-data-and-scoping-review-of-exposure-scenarios-2/
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9. Review of Previous Pipeline Abandonment Program – Phase 3 Abandonment on 

Farmland (en anglais seulement) 

10. Risk-Based Decision Making Framework for Pipeline Abandonment (en anglais 

seulement) 

 

B.3  Demande d’accès aux fonds de la fiducie pour financer la cessation d’exploitation    

Dans ses Motifs de décision MH-001-2013, l’Office national de l’énergie a réitéré que les fonds 

mis de côté pour financer la cessation d’exploitation d’un pipeline peuvent être débloqués pour 

permettre la cessation d’exploitation, la désaffectation ou la désactivation d’un pipeline. Les 

renseignements à fournir au moment de présenter une demande d’accès aux fonds d’une fiducie 

sont décrits ci-après.  

1. Justifier la demande d’accès aux fonds de la fiducie en précisant : 

a. la raison de l’insuffisance d’autres revenus pour effectuer les travaux; 

b. l’incidence sur les droits futurs ou les suppléments perçus au titre de la cessation 

d’exploitation, par rapport aux autres options de financement; 

c. toute incidence sur les coûts estimatifs de cessation d’exploitation et le montant 

de la contribution annuelle découlant du retrait de fonds pour des travaux en fin 

de vie utile. 

2. Préciser les coûts réels du projet, ventilés par catégorie de coûts et activité de cessation 

d’exploitation, comme l’indiquent les tableaux A-3 et A-4 des Motifs de décision MH-001-

2013. 

3. Décrire le traitement comptable qui sera utilisé pour la récupération nette (valeur de 

récupération moins les coûts de fin de vie), le cas échéant, et toute incidence connexe sur 

la base tarifaire. 

4. Expliquer l’incidence des activités restantes nécessaires pour achever la cessation 

d’exploitation sur la couverture d’autres coûts futurs. 

5. Fournir un plan de financement de la cessation d’exploitation qui comprend : 

a. le moment approximatif où les activités de cessation d’exploitation auront lieu; 

b. les prévisions préliminaires de retrait des fonds, y compris les besoins de 

liquidités; 

c. une prévision approximative du solde annuel des fonds devant être mis de côté 

chaque année; 

d. des informations suffisantes sur le marché, lorsqu’aucune activité de cessation 

d’exploitation n’est prévue avant la fin de la période de prélèvement, justifiant 

l’utilisation de celle-ci pour toutes les composantes du réseau. 

6. Confirmer, dans le cas de coûts liés à des activités de désaffectation, que les activités 

réalisées pendant la désaffectation n’auront pas à être exécutées de nouveau au moment 

de la cessation d’exploitation et que, par conséquent, les coûts engagés ne se répéteront 

pas non plus. 

7. Fournir, si les activités de désaffectation ou de cessation d’exploitation sont terminées, 

toutes les approbations pertinentes pour celles-ci. 

https://www.ptac.org/review-of-previous-pipeline-abandonment-program-phase-3-abandonment-on-farmland/
https://www.ptac.org/review-of-previous-pipeline-abandonment-program-phase-3-abandonment-on-farmland/
https://www.ptac.org/risk-based-decision-making-framework-for-pipeline-abandonment-2/
https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
https://apps.rec-cer.gc.ca/REGDOCS/Élément/Afficher/2478727
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Tableau 1 – Comparaison des effets prévus de l’abandon sur place et de l’enlèvement de canalisations  

Composant

e valorisée 

Utilisation des terres  

Ex., Forêt Ex., Prairie indigène Ex., Milieu humide Ex., Franchissement de cours d’eau Ex., Terres mises en valeur 

Effets de 

l’abandon sur 

place   

Effets de 

l’enlèvem

ent 

Effets de l’abandon sur 

place   

Effets de 

l’enlèvement 

Effets de 

l’abandon sur 

place   

Effets de 

l’enlèveme

nt 

Effets de l’abandon sur place   Effets de 

l’enlèvement 

Effets de 

l’abandon 

sur place   

Effets de 

l’enlèvemen

t 

Environnem

ent physique 

et 

météorologi

que 

          

Sol et 

productivité 

du sol 

          

Végétation           

Qualité de 

l’eau et 

quantité 

d’eau 

          

Poisson et 

habitat du 

poisson 
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Milieux 

humides 

          

Faune et 

habitat 

faunique 

          

Espèces en 

péril ou à 

statut 

particulier et 

habitats de 

ces espèces 

          

Émissions 

atmosphériq

ues et 

émissions de 

GES 

          

Environnem

ent 

acoustique 

          

Occupation 

humaine et 

utilisation 

des 

ressources 

          

Ressources 

patrimoniale

s (terres 

publiques et 

privées) 
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Navigation 

et sécurité 

en matière 

de 

navigation 

          

Utilisation 

des terres et 

des 

ressources à 

des fins 

traditionnell

es par les 

Autochtones 

          

Bien-être 

social et 

culturel 

          

Santé 

humaine ou 

aspects 

esthétiques 

          

Infrastructur

e et services 

          

Emploi et 

économie 

          

Droits des 

peuples 

autochtones 
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Accidents et 

défaillances 

          

Effets de 

l’environne

ment 

sur le projet 

          

Autres 

(préciser)  
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Tableau 2 – Interactions environnementales et socioéconomiques  

Élément Interaction 

(Oui ou Non) 

État de l’élément – 

étude ou levé précis 

(terminé, en cours, 

date prévue) 

Description 

des effets 

potentiels 

Prise de 

mesures 

d’atténuation 

pour corriger 

les effets 

nuisibles 

potentiels (Oui 

ou Non) 

Description 

des mesures 

d’atténuation 

à prendre 

Description 

des effets 

résiduels 

après 

l’application 

de mesures 

d’atténuation, 

y compris la 

portée spatiale 

et temporelle 

des effets  

Préciser si une interaction est 

probable entre les effets 

résiduels prévus du projet et les 

effets d’autres projets ou 

activités menés ou devant être 

menés (Oui ou Non). Dans 

l’affirmative, décrire les effets 

cumulatifs.  

Plan de surveillance et 

information détaillée 

Environnement 

physique et 

météorologiqu

e 

        

Sol et 

productivité du 

sol 

        

Végétation         

Qualité de 

l’eau et 

quantité d’eau 

        

Poisson et 

habitat du 

poisson 

        

Milieux 

humides 
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Faune et 

habitat 

faunique 

        

Espèces en 

péril ou à statut 

particulier et 

habitats de ces 

espèces 

        

Émissions 

atmosphérique

s et émissions 

de GES 

        

Environnement 

acoustique 

        

Occupation 

humaine et 

utilisation des 

ressources 

        

Ressources 

patrimoniales 

(terres 

publiques et 

privées) 

        

Navigation et 

sécurité en 

matière de 

navigation 

        

Utilisation des 

terres et des 
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 ressources à 

des fins 

traditionnelles 

par les 

Autochtones 

Bien-être 

social et 

culturel 

        

Santé humaine 

ou aspects 

esthétiques 

        

Infrastructure 

et services 

        

Emploi et 

économie 

        

Droits des 

peuples 

autochtones 

        

Accidents et 

défaillances 

        

Effets de 

l’environneme

nt sur le projet 

        

Autres 

(préciser) 

        


